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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Energie Climat Logement et Aménagement du Territoire Lille, le 12 juillet 2022

DÉCISION D’APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE DE RÉHABILITATION ET DE REMISE À NIVEAU DE
LA LIGNE AÉRIENNE À 90 000 VOLTS BARLIN - PERNES SUR LES COMMUNES DE BARLIN, BEUGIN,

CAMBLAIN-CHÂTELAIN, HOUDAIN, MAISNIL-LÈS-RUITZ, OURTON, REBREUVE-RANCHICOURT

Le Préfet du Pas-de-Calais
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 323-26 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Louis LE FRANC, en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors
classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics
d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13 du décret
n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres réseaux
d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2019 nommant M. Laurent TAPADINHAS en tant que Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France;

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Laurent TAPADINHAS,
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-France ;

Vu la décision du 11 mai 2022 portant délégation de signature aux agents de la Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ;
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Vu le dossier déposé le 15 mars 2022, complété le 6 mai 2022, par Réseau de Transport d’Électricité - Centre
Développement et Ingénierie Lille - 62 rue Louis Delos - TSA 71012 - 59709 Marcq-en-Barœul Cedex, sollicitant une
approbation du projet de réhabilitation et de remise à niveau de la ligne 90 000 volts Barlin-Pernes sur les communes de
Barlin, Beugin, Camblain-Châtelain, Houdain, Maisnil-lès-Ruitz, Ourton et Rebreuve-Ranchicourt ;  

Vu la consultation des maires et gestionnaires des domaines publics qui s’est déroulée du 20 mai 2022 au 23 juin 2022
inclus ;

Vu les avis favorables de la Direction Générale de l’Aviation Civile du 20 mai 2022 et de la Mairie de Barlin du 14 juin
2022 ;

Vu les avis sans observations de Véolia Eau Tours du 20 mai 2022, d’Air Liquide du 1er juin 2022, de la Direction
Interdépartementale des Routes Nord du 7 juin 2022, de Trapil du 8 juin 2022 et de l’Office National des Forêts du 13 juin
2022 ; 

Vu les avis avec observations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais du 15 juin
2022, de la Chambre d’Agriculture du Nord - Pas-de-Calais du 20 juin 2022, du Conseil Départemental du Pas-de-Calais
du 22 juin 2022, de GRTgaz du 23 juin 2022, et les éléments de réponses apportés par Réseau de Transport d’Électricité
aux observations de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais le 5 juillet 2022, de la
Chambre d’Agriculture du Nord - Pas-de-Calais le 27 juin 2022, du Conseil Départemental du Pas-de-Calais le 29 juin
2022, et de GRTgaz le 5 juillet 2022 ;

Considérant que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs observations et
que passé ce délai, leur avis est réputé donné conformément à l’article R. 323-27 du Code de l’Énergie ;

Considérant que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux gestionnaires de
réseaux publics d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Hauts-de-France ;

Décide

Article 1er : Le projet de réhabilitation et de remise à niveau de la ligne 90 000 volts Barlin-Pernes sur les communes de
Barlin, Beugin, Camblain-Châtelain, Houdain, Maisnil-lès-Ruitz, Ourton et Rebreuve-Ranchicourt, porté par Réseau de
Transport d’Électricité - Centre Développement et Ingénierie Lille, est approuvé. L’intervention sur le pylône n° 38
ne pourra cependant être effectuée par Réseau de Transport d’Électricité qu’après validation par GRTgaz de la
réponse apportée par RTE le 5 juillet 2022 à son avis du 23 juin 2022. Par ailleurs, les travaux sur les pylônes
pour lesquels les accords amiables avec les propriétaires des parcelles concernées sont attendus, ne pourront
être réalisés qu’après obtention de ces accords amiables par Réseau de Transport d’Électricité. 

A charge pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant les
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, la mise en application de
la réforme DT/DICT et notamment de consulter le téléservice « www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr ».

Article 2 : Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font l'objet du
contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du Code de l’Énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux
modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces
réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article R. 323-30 susnommé.

Article 3 : Au terme de la construction des ouvrages, le bénéficiaire de la présente approbation enregistre dans
un système d'information géographique les informations permettant d'identifier ces derniers, conformément à
l'article R. 323-29 du Code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs
caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations
significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu à l'article 2 de la présente
approbation.



Article 4 : La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et affichée en mairies de Barlin, Beugin, Camblain-Châtelain,
Houdain, Maisnil-lès-Ruitz, Ourton et Rebreuve-Ranchicourt, pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 6 : Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille
dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures de publicité mentionnées à l’article 4 et cela,
conformément à l’article R. 421-5 du code de justice administrative.

Le tribunal administratif peut également être saisi directement par les personnes physiques et morales par
l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens ». Information et accès au service disponibles à l’adresse
suivante :

https://www.telerecours.fr

Article 7 : Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Électricité, Monsieur le Préfet
du Pas-de-Calais, et Mesdames et Messieurs les Maires de Barlin, Beugin, Camblain-Châtelain, Houdain, Maisnil-
lès-Ruitz, Ourton et Rebreuve-Ranchicourt.

Article 8 : Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France, Mesdames et Messieurs les Maires de Barlin, Beugin,
Camblain-Châtelain, Houdain, Maisnil-lès-Ruitz, Ourton et Rebreuve-Ranchicourt sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente approbation.

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Pôle Air Climat Energie

Virginie BERQUET



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Energie Climat Logement et Aménagement du Territoire Lille, le 12 juillet 2022

DÉCISION D’APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE DE RÉHABILITATION DE LA LIGNE AÉRIENNE À 
90 000 VOLTS BARLIN - BEUVRY SUR LES COMMUNES DE BARLIN, DROUVIN-LE-MARAIS, HERSIN-

COUPIGNY, LABOURSE, NOEUX-LES-MINES, VERQUIGNEUL et VERQUIN

Le Préfet du Pas-de-Calais
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 323-26 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Louis LE FRANC, en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors
classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics
d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13 du décret
n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres réseaux
d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2019 nommant M. Laurent TAPADINHAS en tant que Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France;

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Laurent TAPADINHAS,
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-France ;

Vu la décision du 11 mai 2022 portant délégation de signature aux agents de la Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ;
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Vu le dossier déposé le 11 mars 2022, complété le 13 mai 2022, par Réseau de Transport d’Électricité - Centre
Développement et Ingénierie Lille - 62 rue Louis Delos - TSA 71012 - 59709 Marcq-en-Barœul Cedex, sollicitant une
approbation du projet de réhabilitation de la ligne 90 000 volts Barlin-Beuvry sur les communes de Barlin, Drouvin-le-
Marais, Hersin-Coupigny, Labourse, Noeux-les-Mines, Verquigneul et Verquin ;

Vu la consultation des maires et gestionnaires des domaines publics qui s’est déroulée du 31 mai 2022 au 3 juillet 2022
inclus ;

Vu les avis favorables sans réserve de la Mairie de Hersin-Coupigny du 31 mai 2022, de la Fédération Départementale
d’Energie du Pas-de-Calais du 31 mai 2022, de la Mairie de Verquigneul du 1er juin 2022, de la Direction Régionale de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France du 2 juin 2022, d’Air Liquide du 8 juin 2022, de la Mairie de
Verquin du 10 juin 2022, de la Mairie de Drouvin-le-Marais du 13 juin 2022, de la Mairie de Barlin du 14 juin 2022, de la
Mairie de Labourse du 20 juin 2022, et de la Direction Interdépartementale des Routes Nord du 24 juin 2022 ;

Vu les avis sans observations de Trapil du 1er juin 2022 et de la Direction Générale des Patrimoines et de
l’Architecture du 28 juin 2022 ;

Vu les avis avec observations de la Chambre d’Agriculture du Nord - Pas-de-Calais du 21 juin 2022 et de GRTgaz du 1er

juillet 2022, et les éléments de réponse apportés par Réseau de Transport d’Électricité aux observations de la Chambre
d’Agriculture du Nord Pas de Calais le 27 juin 2022 et de GRTgaz le 7 juillet 2022 ;

Considérant que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs observations et
que passé ce délai, leur avis est réputé donné conformément à l’article R. 323-27 du Code de l’Énergie ;

Considérant que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux gestionnaires de
réseaux publics d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Hauts-de-France ;

Décide

Article 1er : Le projet de réhabilitation de la ligne 90 000 volts Barlin-Beuvry sur les communes de Barlin, Drouvin-le-
Marais, Hersin-Coupigny, Labourse, Noeux-les-Mines, Verquigneul et Verquin, porté par Réseau de Transport
d’Électricité - Centre Développement et Ingénierie Lille, est approuvé. Par ailleurs, les travaux sur les pylônes
pour lesquels les accords amiables avec les propriétaires des parcelles concernées sont attendus, ne pourront
être réalisés qu’après obtention de ces accords amiables par Réseau de Transport d’Électricité.

A charge pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant les
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, la mise en application de
la réforme DT/DICT et notamment de consulter le téléservice « www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr ».

Article 2 : Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font l'objet du
contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du Code de l’Énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux
modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces
réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article R. 323-30 susnommé.

Article 3 : Au terme de la construction des ouvrages, le bénéficiaire de la présente approbation enregistre dans
un système d'information géographique les informations permettant d'identifier ces derniers, conformément à
l'article R. 323-29 du Code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs
caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations
significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu à l'article 2 de la présente
approbation.



Article 4 : La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et affichée en mairies de Barlin, Drouvin-le-Marais, Hersin-
Coupigny, Labourse, Noeux-les-Mines, Verquigneul et Verquin, pendant une durée minimale de deux mois.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 6 : Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille
dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures de publicité mentionnées à l’article 4 et cela,
conformément à l’article R. 421-5 du code de justice administrative.

Le tribunal administratif peut également être saisi directement par les personnes physiques et morales par
l’intermédiaire de l’application « Télérecours citoyens ». Information et accès au service disponible à l’adresse
suivante :

https://www.telerecours.fr

Article 7 : Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Électricité, Monsieur le Préfet
du Pas-de-Calais, et Madame et Messieurs les Maires de Barlin, Drouvin-le-Marais, Hersin-Coupigny, Labourse,
Noeux-les-Mines, Verquigneul et Verquin.

Article 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France, Madame et Messieurs les Maires de
Barlin, Drouvin-le-Marais, Hersin-Coupigny, Labourse, Noeux-les-Mines, Verquigneul et Verquin sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente approbation.

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Pôle Air Climat Energie

Virginie BERQUET


